
Formation - MAC SST – (Maintien-Actualisation des Compétences Sauveteur 
Secouriste du Travail)

 10 personnes maximum  7h tous les 24 mois

 OBJECTIFS

Maintenir sa capacité d’intervention (connaissances techniques et du plan d’intervention).

Actualiser la formation aux risques spécifiques.

 PUBLIC CONCERNÉ

Sauveteurs secouristes du travail en possession  de la carte SST à jour. 

 CONTENU DE LA FORMATION

Analyse de situations concrètes, exercices pratiques et apprentissage des gestes utiles pour bien 
appréhender la réalité du secourisme.

La démarche d’intervention du SST : 

 Pratiques quotidiennes.
 Simulation d’accident du travail.

La maîtrise des gestes techniques :

 Révision des gestes d’urgence
 L’actualisation :
 Des risques spécifiques.
 Les modifications du programme relatives à la circulaire 53/2007 du 3 Décembre 2007.

 MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Analyse de situations concrètes, exercices pratiques et apprentissage des gestes utiles pour bien 
appréhender la réalité du secourisme.

 DOCUMENTS REMIS AUX PARTICIPANTS

Délivrance d’un nouveau certif icat de Sauveteur Secouriste du Travail, valable au maximum 24 mois 
après participation active à la formation et ayant satisfait à l 'évaluation certif icative de compétence 
SST.

 TEXTE(S) DE LOI

Article R4224-15 du Code du Travail

Un membre du personnel reçoit la formation de secouriste nécessaire pour donner les premiers 
secours en cas d'urgence dans :

1. Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux (voir Arrêté du 19 mars 1993);
2. Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant plus de quinze jours où sont 

réalisés des travaux dangereux.

Les travailleurs ainsi formés ne peuvent remplacer les infirmiers.


